
            
 

                                                                                                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le 22.12.2017, le Conseil Départemental a voté l’externalisation dans une SEMOP 

des missions d’entretien et de restauration des collèges. 
 

Pour avoir chacun le même niveau d’information (bilan de la mobilisation, état des 

lieux, cahier des charges…) et décider ensemble des suites à donner. 
 

Agents Techniques des Collèges, Réunissons-nous ! 
 

Les organisations syndicales CGT et FO organisent des Réunions d'Informations 
Syndicales ouvertes à l'ensemble des Agents Techniques des Collèges. 
 

RÉUNIONS DES AGENTS TECHNIQUES DES COLLEGES : 
 

 Le lundi 5 février 2018 

De 7 h 30 à 10 h 30 à POISSY 
Union Locale CGT  
60, av. Blanche de Castille 78300 POISSY 

 

 Le mardi 6 février 2018 

de 7 h 30 à 10 h 30 à MANTES 
Union Locale Syndicale  
19, rue de la Vaucouleurs 78711 MANTES La VILLE 

 

 Le mercredi 7 février 2018 

de 7 h 30 à 10 h 30 à TRAPPES 
Union Départementale CGT     
24, rue Jean Jaurès 78190 TRAPPES 

 
Participer à ces réunions est un droit, validé par la DRH et la Direction.  
Il suffit de choisir la réunion où vous voulez aller et d’en informer votre gestionnaire pour 
demander une autorisation d'absence (motif heure info syndicale). 
Cette démarche est à faire le plus tôt possible, au plus tard 3 jours avant. 
Attention, vous ne pourrez-vous rendre qu’à une seule de ces réunions, celles-ci se dérouleront 
sur trois heures, temps de trajet inclus. 
 

Venez nombreux ! 
 

  

Agents Techniques 

des Collèges 
 

Réunissons-nous ! 


